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RAPPORT 
 
 
I – GENERALITES 
 
 
1 – Présentation de la commune   
 

La commune d’Archigny est située à 17 km  au Sud de Châtellerault. Elle fait 
partie de  la Communauté d’Agglomération du Pays Châtelleraudais.  

Les villes de Poitiers et de Châtellerault sont les pôles d’emplois majeurs les plus 
proches. 

La commune d’Archigny  a une surface de 66,68 km². Sa population était de 1070  
habitants en 2019. La commune a donc une faible densité de population. 

La commune est composée du bourg et de plusieurs espaces agricoles en lien avec 
le passif de la commune  

Les communes limitrophes sont : 
- Au sud, les communes de Sainte-Radégonde, Chauvigny et Bonnes 
- A l’est, les communes de La Puye et Saint-Pierre de Maillé 
- A l’ouest, la commune de Bonneuil-Matours, Bellefonds 
- Au nord, les communes de Pleummartin, Monthoiron et Chenevelles 
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2 – Objectif de l’enquête    
 
       L’enquête concerne la révision générale du Plan Local d’Urbanisme  sur le 
territoire de la commune d’ARCHIGNY 
          Le dernier PLU d’ARCHIGNY a été approuvé le 5 décembre 2012 et n’a fait 
l’objet d’aucune procédure, il s’appliquait réglementairement sur le territoire de la 
commune.  
  

Le PLU d’ARCHIGNY doit être compatible avec : 
- Le Schéma de Cohérence Territoriale 
- Le Programme local de l’habitat 
- Le plan climat-air-énergie territorial de Grand Châtellerault 
 

 
Afin de construire le projet de PLU, 3 grandes étapes ont été menées : 

 
- Etape 1 : Un diagnostic et un Etat Initial de l’Environnement qui permettent 

de mettre en avant les perspectives d’évolutions du territoire 
 

- Etape 2 : La construction du Projet d’Aménagement et de Développement 
Durables dont les orientations sont les suivantes : 

o Orientation 1 : Préserver et conforter le patrimoine de la commune 
 Préserver et permettre la mise en valeur du patrimoine 
 Préserver le moine naturel 
 Permettre le développement touristique et économique 
 Préserver la ligne Acadienne 

o Orientation 2 : s’orienter vers un développement harmonieux 
 Projeter une programmation de nouveaux logements pour 

atteindre 1164 habitants en 2033 
 Créer des nouveaux logements iniquement dans le bourg 
 Affirmer la centralité du bourg 

o Orientation 3 : Préserver l’environnement et l’agriculture 
 Préserver le caractère agricole de la commune 
 S’orienter vers un urbanisme résilient 
 Favoriser le développement de la biodiversité et trame verte et 

bleue 
 Interroger la mobilité du territoire 
 S’orienter vers la sobriété énergétique du territoire  

o Orientation 4 : Modérer la consommation d’espace 
 Réduire la pression foncière sur les espaces agricoles 
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 Permettre la création et le développement des sites 
d’exploitation 

 Favoriser le développement des communications numériques 
 Construire un projet en cohérence avec les réseaux 
 Optimiser le stationnement 

o Orientation 5 : Lutter contre l’étalement urbain 
 Favoriser des formes d’habitat denses dans le bourg 
 Viser une consommation maximale en extension urbaine de 

2ha 
 

 
- Etape 3 : La traduction du projet en pièces réglementaires sur la base 

desquelles les autorisations d’urbanisme sont instruites : 
o 3 OAP (Orientations d’Aménagement et de Programmation) : 

 2 OAP dites « sectorielles » : 
• L’OAP du Champ de Foire (1 ha, 16 logements/ha) 
• L’OAP du secteur de l’école (3ha, 14 logements/ ha) 

 1 OAP thématique portant sur la trame verte et bleue et 
s’appliquant à la totalité du territoire 

o Le règlement graphique (zonage) 
o Le règlement écrit. 

 
 

 
3 – Références 

 
L’arrêté municipal n° 6555 (Annexe1) de Monsieur le Président de Grand 

Châtellerault de Grand Châtellerault prescrivant la révision générale du PLU  sur le 
territoire de la commune d’Archigny 

 
Le Code de l’environnement ; 
 
Le Code du Patrimoine ; 
 
Le Code général des collectivités territoriales ; 
 
La consultation des Personnes Associées ; 

 
La décision n° 2024-DCCPAT/BE-260 portant constitution de la liste des 
commissaires enquêteurs pour l’année 2025 
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4 – Composition du dossier 
 
 - Rapport de présentation (Tome1) : Diagnostic et état initial de l’environnement 

- Rapport de présentation (Tome 2) : diagnostic écologique 
- Rapport de présentation (Tome 3) : Volet justifications et évaluation 

environnementale 
- Rapport de présentation (Tome 4) : Résumé non technique 
- Orientations d'Aménagement et de Programmation (OAP) 
- Projet d'Aménagement et de Développement Durables (PADD) 
- Bilan de Concertation 
- Règlement écrit 
- Les règlements graphiques (Plans) 

- Plan de zonage Centre 
- Plan de zonage Nord-Est 
- Plan de zonage Centre-Ouest 
- Plan de zonage Sud 

- Plan des servitudes d’Utilité Publique 
- Plan Risques et pollution des sols 
- Avis des PPA et analyse  (sur le site internet de Grand Chatellerault) : 
 - SMASP / SCOT Seuil du POITOU 
 - chambre d’Agriculture de la Vienne 
 - CDPENAF 
 - DDT 
 - MRAE Vienne 

   
 
 
 
 

https://www.vouneuil-sur-vienne.fr/_uploadmairie/plu/2-15088610-VOUNEUILSURVIENNE-800_RP_TOME2_ARRET%20DE%20PROJET.pdf
https://www.vouneuil-sur-vienne.fr/_uploadmairie/plu/4-15088610-VOUNEUILSURVIENNE-800_OAP_ARRET%20DE%20PROJET.pdf
https://www.vouneuil-sur-vienne.fr/_uploadmairie/plu/5-15088610-VOUNEUILSURVIENNE-800_PADD_ARRET%20DE%20PROJET.pdf
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II – ORGANISATION ET DEROULEMENT DE L’ENQUETE 
 
 
 L’enquête s’est déroulée du vendredi 17 octobre 2025 au mardi 18 novembre 2025 
 
 Après avoir été désigné  en qualité de commissaire enquêteur par Monsieur le 
Président du Tribunal Administratif (Dossier : E25000118/86. Décision du 4 juillet 
2025), j’ai  contacté le service urbanisme de Grand Châtellerault, afin d’obtenir le 
dossier d’enquête. 
 

 Après avoir étudié le dossier j’ai repris contact avec le service urbanisme de 
Grand Châtellerault et la mairie d’Archigny afin d’organiser une réunion de présentation 
et fixer les modalités de l’enquête. Cette  réunion a eu lieu le 30 septembre 2025  à la 
mairie d’Archigny, en présence de Mme PERAIN (Grand Châtellerault), Mme 
MONTAJAULT (Grand Châtellerault), Mr ROY(Maire d’Archigny) et Mme PEAN ( 
Mairie d’Archigny)). Lors de cette réunion, les explications m’ont été fournies sur 
l’historique, les objectifs et le  contenu du dossier. Nous avons aussi fixé les modalités de 
l’enquête. 

 
Conformément à la réglementation, j’ai pu constater que l’affichage d’ouverture 

d’enquête avait été fait, comme en atteste le certificat d’affichage ci-joint (Annexe 2). De 
même, cette enquête a fait l’objet de  publication  dans la presse (Annexe 3). 

 
Remarque : La première annonce dans la presse a bien été publiée 15 jours 

avant le début de l’enquête soit le 3 octobre 2025. Cependant, cette publication n’était 
pas conforme à la législation. J’en ai informé le pétitionnaire par courriel (Annexe 4) 
en demandant le report de l’enquête. Le pétitionnaire n’a pas souhaité modifier les 
dates et a procédé à une nouvelle publication dans la presse le 8 octobre, soit 10 jours 
avant le début de l’enquête. 

 
 
 Le registre des réclamations à feuillets non mobiles, paraphé par le commissaire 
enquêteur et ouvert au début de l’enquête ainsi que le dossier d’enquête ont été tenus à 
disposition du public aux heures d’ouverture de la mairie d’ARCHIGNY, et  ce, pendant 
les 33 jours de l’enquête. 
 

A l’issue de l’enquête le 25 novembre 2025, soit dans un délai de 8 jours 
conformément à la réglementation, j’ai remis au pétitionnaire  le procès-verbal d’enquête 
(Annexe 5) relatif aux observations produites.   
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Le mémoire de réponse du pétitionnaire  m’est parvenu le 9 decembre 2025. 

Toutes les observations ont fait l’objet de réponses. Ce mémoire n’est pas en annexe de 
mon compte-rendu,  pour une meilleure lecture les réponses sont reportées à la suite de 
chaque observation  produite. 
 
 
Observations recueillies lors des permanences et sur le registre d’enquête 

 
- Visite 1 : Mme MOULIN Adeline domiciliée à la Basse Limousinière à Archigny 
 
Madame MOULIN possède sa maison d’habitation  sur les parcelles 442 et 447 
 Madame MOULIN demande s’il est possible de  construire un chalet d’environ 18 

m² sur la parcelle 442 afin de pouvoir stocker du matériel divers (tondeuses, outils 
de jardin, …) ainsi que des palettes de granulés de chauffage  

 
 
 

 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Observations du commissaire enquête : Mme MOULIN pourra créer son annexe pour stocker 
son matériel de jardin et son stock de granulés de chauffage en prenant soin de respecter  le  règlement 
du PLU applicable en zone A 
 
 
 
 
 

Réponses du maître d'ouvrage : 
 

La parcelle AY 442 se situe en zone A (agricole) de la révision du PLU. Le règlement écrit précise 
qu’en zone A, les annexes à l’habitation sont autorisées sous réserve des conditions suivantes : 
- Une intégration à l’environnement et une desserte suffisante des réseaux ; 
- Que l’emprise au sol cumulée des nouvelles annexes ne dépasse pas 40m² à la date d’approbation du 
PLU ; 
- Que la hauteur n’excède pas 5 mètres au faîtage ; 
- De respecter une implantation à une distance minimale de 3 m de l’alignement ou à l’alignement  
- De respecter une implantation de la construction en limite séparative ou à une distance au moins égale à 
5m ; 
- De se situer à 30 m maximum de l’habitation principale ; 
- De respecter les conditions architecturales et paysagères précisées au règlement écrit. 
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- Visite 2 : Mme MASSSON Christine domiciliée 5 impasse de la belle Etoile à Vellières 
les Grandes (41400)   
 

Mme MASSON possède une maison d’habitation sur la parcelle 212 et est 
propriétaire des parcelles 212/216/217/218/219/365 et 364. Elle souhaite que les 
parcelles218 et 219 qui sont sur le projet en zone A passent en zone U. 
Remarque : Mme MASSON a mis sa maison d’habitation en vente. 
 
Document remis : Document 1 (1 page) :  
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Observations du commissaire enquête : La demande de Mme MASSON concerne des 

parcelles situées en limite de la zone Ua. Je pense qu’il n’est pas souhaitable d’agrandir la zone 
constructible pour inclure ces 2 parcelles, d’autant qu’elles ne font pas l’objet d’une « dent 
creuse » 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

Réponses du maître d'ouvrage : 
 

Les parcelles se situent en dehors de Partie Actuellement Urbanisée  du bourg. Leur constructibilité génère 
une extension urbaine non justifiée par les besoins en lien avec le projet de développement de la collectivité. Au regard 
de la Loi Climat et Résilience, cette extension urbaine représenterait une consommation d’espace non justifiée et non 
conforme à la Loi. Les parcelles se situent en zone A, au sein de laquelle les extensions et les annexes mesurées sont 
autorisées sous conditions. 
 

Parcelles 218 et 219 concernées par la demande 
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- Visite 3 : Mr et Mme ROUET Philippe domiciliés à Colombiers 
      Mme ROUET Françoise domiciliée à Archigny  

 
Remarque : la parcelle 117 est construite (Mr FAVARD David) 
La famille ROUET est propriétaire des parcelles 44, 74 et 269 et souhaite que la 
parcelle 269 passe en zone U 
 
Documents remis : Documents 2(1 page) ,3(1 page) et 4(1 page) : 
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Observations du commissaire enquête : La demande de Mr ROUET concerne des 

parcelles situées en limite de la zone Ub. Je pense qu’il n’est pas souhaitable d’agrandir la zone 
constructible pour inclure cette parcelle, d’autant qu’elles ne fait pas l’objet d’une « dent 
creuse » 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 

Réponses du maître d'ouvrage : 
 

Les parcelles se situent en dehors de Partie Actuellement Urbanisée du bourg. Leur constructibilité 
génère une extension urbaine non justifiée par les besoins en lien avec le projet de développement de la 
collectivité. Au regard de la Loi Climat et Résilience, cette extension urbaine représenterait une 
consommation d’espace non justifiée et non conforme à la Loi. Les parcelles se situent en zone A, au sein de 
laquelle les extensions et les annexes mesurées sont autorisées sous conditions. 

 
          

Parcelle 269 concernée par la demande 
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- Visite 4 :  Mr TOUATI  Ali  domicilié 5 le moulin de Vaux à Archigny 
 

Mr TOUATI est propriétaire des parcelles 50/51/52/61 et 65. : 
- Son habitation sur la parcelle 52 
- Une grange sur la parcelle 50 
- Une grange sur la parcelle 61 

Mr TOUATI a en projet de transformer la grange qui se trouve sur la parcelle 
n°50 et demande un changement de destination pour cette grange. 
 

Documents remis : Documents 5(1 page) et 6(1 page) 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

  

Réponses du maître d'ouvrage : 
 
La grange située sur la parcelle 61 a été identifiée comme bâtiment pouvant prétendre à un changement 

de destination au regard des critères et de l’état qu’elle présente. Il est possible d’envisager un nouveau logement 
dans ce bâtiment. 
En revanche l’ancienne grange située sur la parcelle 50 ne répond pas aux critères retenus pour prétendre à un 
changement de destination, notamment au regard de son état. Il est difficile de projeter une nouvelle habitation 
dans ce bâtiment 
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Observations du commissaire enquête : la réponse fournie par le pétitionnaire me parait 
tout à fait justifiée compte tenu de l’état du bâtiment situé sur la parcelle 50, ce dernier ne peut 
faire l’objet d’un changement de destination 

 
- Visite 5 : MR DUBOIS Alain domicilié 14 résidence Beau Soleil à Châtellerault 

 
Mr DUBOIS est propriétaire des parcelles 592 et 593 qui étaient depuis le 
05/12/2012 en zone UB. Il demande de faire le nécessaire pour que ces deux 
parcelles restent en zone UB  
Document remis : Documents 7(1 page) 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 

 
 
 
 

Observations du commissaire enquête : La demande de Mr DUBOIS concerne des 
parcelles situées en limite de la zone Ub. Je pense qu’il n’est pas souhaitable d’agrandir la zone 
constructible pour inclure ces 2 parcelles, d’autant qu’elles ne font pas l’objet d’une « dent 
creuse » 
 
 
 

 
 

 
 

 

Réponses du maître d'ouvrage : 
 

Les parcelles se situent en dehors de Partie Actuellement Urbanisée du bourg. Leur constructibilité génère une 
extension urbaine non justifiée par lesbesoins en lien avec le projet de développement de la collectivité. Au regard de la 
Loi Climat et Résilience, cette extension urbaine représenterait une 
consommation d’espace non justifiée et non conforme à la Loi. Les parcelles se situent en zone A, au sein de laquelle les 
extensions et les annexes mesurées sont autorisées sous conditions. 

 

Parcelles 592 et 593 concernées par la demande 
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- Visite 6 : Monsieur DUBOIS Jean domicilié 34 rue Roger Furgé à Archigny 
 

Mr DUBOIS fait remarquer que les arbres à préserver entre les parcelles 342 et 273 sont 
morts depuis plusieurs années et ont été abattus. De même il signale que  les châtaigniers 
à préserver dans les parcelles 342 et 228 sont en fin de vie et qu’ils ne méritent pas être 
protégés 
 
 
 
 
 
 
 

Observations du commissaire enquête : Le pétitionnaire a apporté les réponses aux 
questions posées. Mr DUBOIS devra faire ses demandes de travaux auprès de la mairie avant 
toute intervention sur  ses arbres. 

 
 
  - Visite 7 : Mme MOULIN Laeticia domiciliée à La basse Limousinière à 
Archigny 

 
Mme MOULIN est propriétaire d’une maison sur la parcelle AY63 et souhaite y 
implanter une annexe de stockage (à 10 m de la maison) 
 
Documents remis : Document 8 (4 pages) 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Réponses du maître d'ouvrage : 
 

Le règlement écrit précise que le dessouchage des haies identifiées au règlement graphique est possible 
pour des raisons sanitaires ou de sécurité. 
Ainsi, si les arbres sont réellement morts, et que le propriétaire souhaite porter un projet impactant le linéaire, il 
pourra faire une demande auprès de la mairie visant au dessouchage 
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Observations du commissaire enquête : Mme MOULIN pourra créer son annexe de 
stockage en prenant soin de respecter  le  règlement du PLU applicable en zone A 

 
 
 
- Visite 8 : Mr COULTRON domicilié à la Talbardière n°4 et 6 à Archigny 

 
Mr COULTRON est propriétaire des parcelles 14/255/308/314/315/358 et 380. 
Mr COULTRON souhaite créer une activité de maraichage bio et des arbres 
fruitiers sur la parcelle 255 (installation d’une serre d’environ 1000 m²) et sur la 
parcelle 14 un bassin de récupération d’eau pour l’irrigation de son activité. 
 
Mr COULTRON demande aussi le changement de la zone A située au sud en zone 
N sachant que les parcelles 258/12/2/11/10/8/9/20/19/28/27/30/29 sont dans une 
zone d’exploitation forestière 
Remarque : la vallée de l’Ozon dans cette zone est en cours de restauration 
(réintroduction de méandre,…) ce, en aval des parcelles 26 et 28 
 
 

Réponses du maître d'ouvrage : 
 
 La parcelle AY 63 se situe en zone A (agricole) de la révision du PLU. Le règlement écrit précise qu’en zone A, les annexes à 
l’habitation sont autorisées sous réserve des conditions suivantes : 
- Une intégration à l’environnement et une desserte suffisante desréseaux ; 
- Que l’emprise au sol cumulée des nouvelles annexes ne dépasse pas 40m² à la date d’approbation du PLU ; 
- Que la hauteur n’excède pas 5 mètres au faîtage ; 
- De respecter une implantation à une distance minimale de 3 m de l’alignement ou à l’alignement ; 
- De respecter une implantation de la construction en limite séparative ou à une distance au moins égale à 5m ; 
- De se situer à 30 m maximum de l’habitation principale ; 
De respecter les conditions architecturales et paysagères précisées aurèglement écrit 
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Observations du commissaire enquête : La proposition concernant la modification du règlement 
graphique est pertinente car elle permettrait à Mr COULTRON de pouvoir créer son activité de 
maraichage bio, en adéquation avec les objectifs du PLU 
 
 
 
 
- Visite 9 : Mme BOISSONNEAU domiciliée 18 rue Roger Furgé à Archigny 

 
Mme BOISSONNEAU a eu des problèmes de toiture (sur le point de s’effondrer). 
Elle a rénové cette toiture avec des tuiles gauloises plates de couleur noire. La 
régularisation est toujours en suspens, elle souhaite que son dossier soit 
définitivement régularisé car en cohérence avec le projet  
 

Document remis : Document 9(1 page) 

Réponses du maître d'ouvrage : 
 
Les parcelles AK 258, AK 12, AK 0002, AK 0011, AK 0010, AK 0008, AK 0009,AK 0019, AK 0028, et AK 0027 sont 

déjà en zone naturelle (N). En revanche, les parcelles AK 0029 et AK 0030 sont en zone agricole. 
En réponse à la demande de Monsieur COULTON, les évolutions pertinentes du règlement graphique suivantes sont 

proposées :  
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Observations du commissaire enquête : La toiture de l’habitation de Mme 
BOISONNEAU a été réalisée avec des tuiles noires (aspect ardoise), conformément au nouveau  
règlement du PLU. Il serait donc logique que les services d’urbanisme procèdent à la 
régularisation des travaux effectués. 

Réponses du maître d'ouvrage : 
 

A priori l’habitation de Madame BOISSONNEAU se situe en zone Ua du PLU. Le règlement écrit de la zone UA, 
en matière de toiture, dispose que : 
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- Visite 10 : Mr MAUDUIT Pascal domicilié 9 9 avenue Gazillières à Archigny-  
Mme MAUDUIT Josette domiciliée rue du champ de foire à Archigny- 
Mme GOURON 
 

Mme MAUDUIT Josette est propriétaire des parcelles 350/126/127/118/306/307 
Mme GOURON est propriétaire des parcelles 115/120/117 

 
Mr MAUDUIT exploite une activité de charpentier sur les parcelles 127/118/126 
(OAP du  champ de Foire). Il conteste le projet présenté dans la mesure où il 
souhaite poursuivre son activité et conserver son bien 
 

  Documents remis : Document 10(1page) 
 

 
Mme GOURON habite dans la maison située sur la parcelle 117, laquelle ne 
comporte aucune dépendance. Elle possède sur la parcelle 120 la grange dont la 
toiture a été totalement refaite et souhaite que cette grange soit transformée en 
maison d’habitation de plein pied (pour des raisons pratiques et de mobilité). 
 
Mme GOURON n’est pas d’accord pour la création de liaisons douces prévues 
(p40, OAP du champ de foire) : 

- Problèmes de nuisances 
- Amputations de sa propriété 
 

Mme GOURON a envoyé un courrier récapitulatif 
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Observations du commissaire enquête : La réponse du pétitionnaire est très claire, et 
précise bien les objectifs du projet ainsi que les droits et obligations des propriétaires situés sur 
les OAP 

 
 
 
- Visite 11 :  MR DUBOIS Alain  domicilié  11 résidence Beau Soleil à Chatellerault 

Mme BOURGUEIL Sylvie (sœur de Mr DUBOIS) domiciliée à Antony le 
Tillac (37800) 
 

Mr DUBOIS est propriétaire des parcelles 592 et 593. Ces parcelles sont 
actuellement en zone constructible (PLU du 5/12/2012). Dans le projet ces 
parcelles passent en zone N. 
La parcelle 592 est en cours de vente avec un permis de construire d déposé par les 
futurs propriétaires (jeune ménage avec enfants.). Mr DUBOIS et Mme 
BOURGUEIL demandent à ce que ces parcelles restent en zone urbanisable 

 
Remarque : Mr DUBOIS avait déjà déposé ses remarques sur le registre 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

Observations du commissaire enquête : voir visite n°5(page 14) 
 

Réponses du maître d'ouvrage : 
 

Le 12 mai 2022, lors d’une expertise de terrain, le bureau d’étude auddicé a rencontré le charpentier en activité 
sur la zone. Ce dernier a précisé qu’à l’issue de la cessation d’activité en raison de la prise de retraite, il n’y avait pas de 
repreneur pour cette activité. C’est pourquoi les élus ont souhaité anticiper le devenir de ces terrains présentant des 
enjeux certains en centralité du bourg d’Archigny. 

L’élaboration d’une OAP sur ces terrains n’impose aucune obligation de vente des terrains et de réalisation de 
l’opération. Cela ne génère pas non plus de droit d’expropriation ou d’acquisition. L’OAP permet de conditionner la 
réalisation d’une opération d’aménagement sur ce secteur dans le but de répondre à l’intérêt général. Ces terrains, libres 
de constructions pour la plupart, présentent une localisation idéale en coeur de bourg, et à proximité  des équipements, 
commerces et services. Leur optimisation foncière permet de réduire la consommation d’espace naturel, agricole ou 
encore forestier, en cohérence avec la Loi Climat et Résilience. Il s’agit d’un projet fort du territoire, mais qui ne pourra 
pas se faire à l’encontre des propriétaires. En revanche, si les propriétaires souhaitent porter un aménagement sur ce 
secteur, ce dernier devra être compatible avec les orientations de l’OAP. 

Cependant, les élus souhaitent répondre en partie favorablement à requête de Mme GOURON en supprimant la 
liaison douce prévue au sein de l’OAP du Champ de Foire 

Réponses du maître d'ouvrage : 
 

Les parcelles se situent en dehors de Partie Actuellement Urbanisée du bourg. Leur constructibilité génère 
une extension urbaine non justifiée par les besoins en lien avec le projet de développement de la collectivité. Au 
regard de la Loi Climat et Résilience, cette extension urbaine représenterait une consommation d’espace non 
justifiée et non conforme à la Loi. Les parcelles se situent en zone A, au sein de laquelle les extensions et les 
annexes mesurées sont autorisées sous conditions. 
En date du 1er décembre 2025 il n’y a pas de permis déposé sur ces parcelles 
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- Visite 12 : Mr VIAUD domicilié le Grand Coussec à Chenevelles 
 

Mr VIAUD est propriétaire des parcelles 287 et 361. Mr VIAUD est venu 
consulter le dossier pour voir si ses terrains avaient changés de destination. 
Mr VIAUD n’a pas évoqué de problème par rapport au projet 

 
 
 
 
 

  
 
- Visite 13 : Mme SAINTAGNE Sandrine Présidente de l’association pour la protection 
du patrimoine et de l’environnement (APPEA)-  

Mr VAUCLAIN Stéphane, secrétaire de l’association –  
Mr DEVAULT Jean-Noël, membre de l’association 
 

Tous les trois domiciliés à Archigny 
  
 Documents remis :  

- Document 11(41 pages) : contribution de l’association (Annexe 6) 
- Document 12 (2 pages): contribution de Mme ELLOUET 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 

Réponses du maître d'ouvrage : 
 
Cette remarque n’appelle pas de réponse 
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- Document 13 (4 pages): contribution de Mr DEVAULT 
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Observations du commissaire enquête : Les demandes visant à interdire de manière 

générale et définitive l’implantation d’éoliennes sur le territoire communal ne me paraissent pas 
pouvoir être retenues. En effet, l’opportunité ou la compatibilité d’un éventuel projet avec 
l’environnement et le territoire relève, le moment venu, de l’étude d’impact et des procédures 
réglementaires propres aux projets éoliens. Le PLU a vocation à fixer les grandes orientations 
d’aménagement, mais ne peut se substituer aux évaluations techniques et environnementales 
spécifiques qui sont réalisées dans le cadre de l’instruction d’un projet.  

 
 
 
 
 
 

 
 

 
Réponses du maître d'ouvrage : 
  

 Tout comme l’ensemble du territoire français, la commune d’Archigny doit se conformer à la Loi D’accélération des 
Energies Renouvelables de mars 2023. Ainsi, elle doit s’interroger et programmer le développement des énergies 
renouvelables sur son territoire. Le volet énergie est donc l’une des composantes du projet de territoire, au même titre que 
d’autres grands items tels que l’agriculture, le patrimoine, la biodiversité … 
La commune d’Archigny à rechercher l’équilibre et la vertuosité dans son projet de territoire. 
La préservation des patrimoines de la commune a toujours été au coeur duprojet, comme en témoigne la délibération de 
prescription de la révision générale du PLU. 
Le patrimoine naturel se voit préserver dans le document d’urbanisme via un zonage règlementaire de type naturel ou 
agricole. Il faut rappeler que classer une ZNIEFF en zone agricole ne va pas à l’encontre de sa préservation. Cela permet de 
trouver un équilibre entre la préservation des zones agricoles et la préservation du patrimoine biodiversité, puisque la zone 
agricole ne va permettre que la construction agricole, sous réserve d’être justifiée, et l’évolution mesurée de l’existant. 
La préservation des patrimoines est précisée dans plusieurs orientations du PADD. 
En traduction, le règlement écrit définit des zones A, Ap, N et Np, avec des degrés de protection différents. 
En zone A, les nouvelles constructions ne peuvent excéder 11 mètres au faîtage ou à l’acrotère, et 6m en zone Ap. 
En zone N, les nouvelles constructions ne peuvent excéder 10 m au faîtageou à l’acrotère et 8 m en zone Np. 
En zone A et N le règlement écrit dispose que les installations etconstructions nécessaires à des équipements d’intérêt collectif 
ou à des services publics ne doivent pas porter atteinte à la sauvegarde des paysages. 
En zones Ap et Np, des dispositions spécifiques sont mises en place quant à l’insertion paysagère des nouvelles constructions. 
Via la mise en place de ces différents outils et dispositions règlementaires, les élus ont cherché à préserver les patrimoines du 
territoire d’Archigny tout en préservant l’agriculture et les espaces agricoles. 
Les projets éoliens, en application du Code de l’Environnement, sont soumis à étude d’impact. L’étude d’impact via 
l’application d’une séquence « Eviter, Réduire, Compenser » doit identifier l’ensemble des enjeux liés au projet, ainsi que les 
éventuelles incidences, et proposer des mesures d’évitement, 
de réduction et/ou de compensation. 
Des réflexions à échelle plus large sont en cours au sein de la Communauté d’Agglomération en matière des énergies 
renouvelables. Le PLUi a vocation à la mise en oeuvre d’une stratégie territoriale en matière d’énergie. 
Enfin, pour répondre aux interrogations concernant l’évolution de la parcelle BD 149 à l’issue de la concertation, les élus ont 
considéré le projet agricole. 
Cependant, et le bilan le précise bien, en cas de nouvelle construction, celleci devra être nécessaire à l’activité agricole. Cette 
nécessité devra être démontrée et sera analysée par la Chambre d’Agriculture et la CDPENAF. Si la construction n’est pas 
justifiée, elle ne pourra être autorisée.  
Par ailleurs, la concertation sur le projet de révision du PLU a été réalisée conformément à la prescription de délibération 
fixant les modalités de concertation 
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- Visite 14 : Mme X (anonyme ) 
 
Documents remis : Document 14(4 pages) 
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Observations du commissaire enquête : La réponse du pétitionnaire est très claire, et 
précise bien les objectifs du projet ainsi que les droits et obligations des propriétaires situés sur 
les OAP 

 
- Visite 15 : Mr ANTIGNY domicilié à Targé 

 
Documents remis : Document 15(3 pages) 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Réponses du maître d'ouvrage : 
 

Sur la forme, le projet de PLU ne présente pas d’emplacement réservé. Le Droit de Préemption Urbain reste 
inchangé dans la politique de la commune. 
Lors de l’approbation du document, une nouvelle délibération sera prise rappelant la possibilité à la commune 
de préempter sur l’ensemble des zones U et AU, comme cela était déjà le cas. Les avis PPA sont présentés dans 
le dossier d’enquête publique, ainsi que le mémoire en réponse à ces derniers. 
Le 12 mai 2022, lors d’une expertise de terrain, le bureau d’étude auddicé a rencontré le charpentier en activité 
sur la zone. Ce dernier a précisé qu’à l’issue de la cessation d’activité en raison de la prise de retraite, il n’y 
avait pas de repreneur pour cette activité. C’est pourquoi les élus ont souhaité anticiper le devenir de ces 
terrains présentant des enjeux certains en centralité du bourg d’Archigny. 
L’élaboration d’une OAP sur ces terrains n’impose aucune obligation de vente des terrains et de réalisation de 
l’opération. Cela ne génère pas non plus de droit d’expropriation ou d’acquisition. L’OAP permet de 
conditionner la réalisation d’une opération d’aménagement sur ce secteur dans le but de répondre à l’intérêt 
général. Ces terrains, libres de constructions pour la plupart, présentent une localisation idéale en coeur de 
bourg, et à proximité des équipements, commerces et services. Leur optimisation foncière permet de réduire la 
consommation d’espace naturel, agricole ou encore forestier, en cohérence avec la Loi Climat et Résilience. Il 
s’agit d’un projet fort du territoire, mais qui ne pourra pas se faire à l’encontre des propriétaires. En revanche, 
si les propriétaires souhaitent porter un aménagement sur ce secteur, ce dernier devra être compatible avec les 
orientations de l’OAP. 
     Cependant, les élus souhaitent répondre en partie favorablement à la requête de Mme GOURON en 
supprimant la liaison douce prévue au sein de l’OAP du Champ de Foire.  
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Observations du commissaire enquête : La demande de Mr ANTIGNY concerne des 
parcelles situées en limite de la zone Ub. Je pense qu’il n’est pas souhaitable d’agrandir la zone 
constructible pour inclure ces 3 parcelles, d’autant qu’elles ne font pas l’objet d’une « dent 
creuse » 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Réponses du maître d'ouvrage : 
 

Les parcelles se situent en dehors de Partie Actuellement Urbanisée du bourg. Leur constructibilité génère une 
extension urbaine non justifiée par les besoins en lien avec le projet de développement de la collectivité. Au 
regard de la Loi Climat et Résilience, cette extension urbaine représenterait une consommation d’espace non 
justifiée et non conforme à la Loi. Les parcelles se situent en zone A, au sein de laquelle les extensions et les 
annexes mesurées sont autorisées sous conditions. 

       

Parcelles 178,179 et 180 concernées par la 
d d  



 Rapport d’enquête publique 
Révision générale du Plan Local d’Urbanisme 
 sur le territoire de la commune d’ARCHIGNY 

Page 27 sur 82 

- Visite 16 : Mr BOUTIN (voir p15 du bilan de concertation) 
 

Mr BOUTIN  a écrit sur le registre : 
Parcelle AK Zone Nih. Ma demande est de « rebâtir »la maison comme elle était 
avant. Une partie a été détruite ou démolie après les années 1957 (photo aérienne 
qui prouve la construction ; après une réponse négative du dossier CU86009 
22H3087. après une attente de la modification du PLU, je suis donc en attente 
d'une réponse positive afin de commencer mes travaux de rénovation car la maison 
n’est pas isolée et je ne souhaite pas investir dans une partie mais sur un ensemble 
car elle est insalubre. 
C’est pour que cela que le souhaite reconstruire sur les murs existants (photos dans 
le dossier) 
Le moulin fait partie du patrimoine  d’Archigny (livret existant à la Mairie), et ma 
maison est en photo sur ce livre  
 

  Documents remis : Document 16(6 pages) 
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Observations du commissaire enquête : le changement de règlement devrait permettre à Mr 
BOUTIN de réaliser la réhabilitation du Moulin. Opération qui est en parfaite adéquation avec 
les objectifs du PLU 

 
 
 
  
 
- Visite 17 : Mme GLAY, présidente de l’association histoire du patrimoine d’Archigny 

 
 
Documents remis : Document 17(6 pages) 

 
 
 

Réponses du maître d'ouvrage : 
 

Les parcelles se situent en zone N du projet de révision du PLU. Les élus souhaitent modifier en partie 
le règlement de la zone N (en page 76 du règlement écrit) afin de préciser « Toutefois, dans le cas de la 
réhabilitation d’un bâtiment patrimonial remarquable, moulins et pigeonniers, des surfaces différentes 
pourront être autorisées ».       
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Observations du commissaire enquête : Pas d’observation supplémentaire par rapport à la 
réponse du pétitionnaire. Les réponses aux questions posées sont claires et argumentées 

 
 
 
 
  - Visite 18 : Mr QUERE domicilié à Archigny 

Réponses du maître d'ouvrage : 
 

Les demandes de corrections sur les rapports de présentation vont être prises en compte au mieux. 
Concernant les propositions de l’association : 

- La zone de protection de la ligne Acadienne (zones Np ou Ap) représente d’ores et déjà une distance 
de 1km de part et d’autre de la ligne permettant notamment d’inclure les fermes restantes ; 

- Le PLU ne permet pas de modifier les périmètres des ZNIEFF ou des sites NATURA 2000, qui sont des 
outils de l’état ou de l’Europe ; 

- Les zones humides sont préservées via une prescription graphique au titre de l’article L.151-23 du 
Code de l’Urbanisme 

- La gestion des patrimoines de façon générale sera traitée à plus grande échelle dans le PLUi en cours 
d’élaboration, permettant d’élaborer une stratégie cohérente sur l’ensemble du territoire et affirmer une 
protection à plus grande échelle. 
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Mr QUERE est venu consulter le dossier et a écrit sur le registre : 
Le classement en zone humide, les Fontenelles, La Robarderie et La Guillemoterie 
n’est pas justifié  

 
 
 
 
 
 
 
 
 
  

 
Observations du commissaire enquête : Pas d’observation supplémentaire par rapport à la 

réponse du pétitionnaire. 
 
 
 
 
 
- Visite 19 : Mme MARTIN Maryline domiciliée La maison neuve  

 
Mme MARTIN est propriétaire des parcelles 141, 142 et 143. Sa maison 
d’habitation est sur la parcelle 142 

- Souhaite réhabiliter la grange sur la parcelle 142 
- Rehausser sa maison d’habitation 
- Transformer la grange située sur la parcelle143 en  maison 

d’habitation 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

Observations du commissaire enquête : Mme MARTIN pourra réaliser des travaux  en 
prenant soin de respecter  le  règlement du PLU applicable en zone A. Pour ce faire, elle devra 
se rapprocher des services de l’urbanisme.  

 

Réponses du maître d'ouvrage : 
L’inventaire des zones humides a été réalisé par Vienne Nature en parallèle de la révision du PLU. Cet 

inventaire a été réalisé en conformité avec la Loi. 
Le PLU, par obligation règlementaire, protège les zones humides inventoriées 
 
       

Réponses du maître d'ouvrage : 
 
Les bâtiments évoqués se situent en zone A du PLU, et au sein de la même unité foncière. Les deux 

granges sont considérées comme des annexes à l’habitation et possèdent donc la même destination que le 
bâtiment principal. 

En zone agricole, la rehausse n’est pas interdite. Cependant le règlement de la zone A dispose une 
hauteur maximale de 11 mètres au faîtage ou à l’acrotère. 
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- Visite 20 : Mairie d’Archigny 
 

 
Documents remis : Document 18(1 page) 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Observations du commissaire enquête : Pas d’observation supplémentaire par rapport à la 
réponse du pétitionnaire. 

 
 
 

Réponses du maître d'ouvrage : 
 

À la suite des échanges intervenus lors des commissions du Plan Local d’Urbanisme (PLU) de la 
CDPENAF et du SCOT, il a été décidé de retirer la zone STECAL qui se trouve autour de l’Abbaye de l’Etoile. 
Cette décision repose sur plusieurs éléments : 
•  Conformité avec les recommandations de la CDPENAF et du SCOT : la commission a souligné la nécessité 
de limiter strictement les STECAL aux seules zones répondant à des besoins d’habitat ou d’activités clairement 
justifiés, et non à des sites à vocation patrimoniale ou touristique. 
•  Cohérence du document d’urbanisme : le retrait du site permet d’assurer une meilleure cohérence entre les 
objectifs du PLU, la préservation des espaces agricoles et naturels, et la valorisation du patrimoine historique. 
Un permis d’aménager pourra être déposé auprès du service des autorisations du droit des sols si un projet 
souhaite voir le jour. 
En conséquence, le retrait de la zone STECAL de l’Abbaye de l’Étoile vise à garantir la protection de son 
environnement bâti et paysager, conformément aux orientations de la CDPENAF et du SCOT et aux objectifs 
de développement équilibré du territoire. 
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Observations recueillies par courriel 
 
 

Quatorze courriels reçus : 
 
 
 

 Mr Brousseau (2 pages) 
 
 
 gerard.brousseau@laposte.net8/11/2025 19:26Remarques sur la révision du PLU 
Archigny de Mme Mauduit, 2rue du Champ de Foire 
À pluarchigny.enquetepublique@grand-chatellerault.fr  
A Monsieur Bernard Thibaud, Commissaire Enquêteur  
Enquête publique révision générale PLU Archigny  
Madame Pierrette MAUDUIT, ép. Brousseau 
et 
Monsieur Gérard BROUSSEAU 
Messieurs Matthieu et Benjamin BROUSSEAU, leurs enfants  
Présentation  
Je suis Pierrette Mauduit, propriétaire de la maison sise au 2, rue du Champ de Foire, soeur de M. Roland Mauduit, 
ancien propriétaire, et tante de Pascal et Alain Mauduit, et de Marie Mauduit, ép. Mautré.  
A mon grand regret, contrairement à mon souhait, je n’ai pu me déplacer pour vous rencontrer le jeudi 6novembre.  
Notre famille est propriétaire de l’ensemble du foncier concerné par la partie 1 du projet depuis plusieurs générations, 
foncier qu’elle a entretenu et exploité avec soin. Il faut noter aussi que l’activité artisanale mise en place par mon 
arrière-grand-père a contribué depuis plus d’un siècle à honorer et enrichir la commune d’Archigny puisque des 
emplois y ont été créés jusqu’à aujourd’hui.  
Premier ressenti  
Il est tout d’abord permis de se poser la question de l’urgence voire de l’utilité immédiate de ce projet dans un bourg où 
l’immobilier inoccupé est un peu partout dans le centre du bourg et où les commerces ferment les uns après les autres. 
Je n’ai pas vu dans les documents fournis de trace d’une zone d’activités susceptible d’améliorer l’attractivité 
d’Archigny.  
La première impression à la lecture est fortement négative. C’est avec effroi que nous avons pris connaissance 
tardivement de la nature et de la forme du projet d’aménagement de notre quartier. Je suis frappée par la brutalité avec 
laquelle tout le patrimoine familial est réduit à néant, d’un trait de plume, par une décision administrative, sans que les 
personnes concernées aient été informées directement ou aient eu la moindre possibilité d’intervenir sur la définition 
d’un projet qui les concerne au premier chef.  
Cette brutalité s’exerce en premier lieu sur mon neveu Pascal Mauduit, qui depuis des décennies entretient cette zone, 
avec son grand-père puis avec son père sous forme de jardin, de verger et de vigne.  
Alors qu’il subit les déboires divers d’un départ à la retraite d’artisan, il doit supporter l’agression de l’expropriation des 
terrains où il a travaillé toute sa vie, et ce, sans avoir un mot à dire ou sans pouvoir espérer conserver ne serait-ce 
qu’une parcelle de jardin.  
12/11/2025 10:00 App Suite_ Remarques sur la révision du PLU Archigny de Mme Mauduit, 2 rue du Champ de Foire Impression 
https://courriel.grand-chatellerault.fr/appsuite/v=7.10.6-36.20230928.025737/print.html?print_1762938039606 1/2  
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En effet, cela représente un passé d’investissement matériel, financier et affectif, ceci dans un contexte de solidarité 
familiale.  
J’attire donc votre attention sur le retentissement familial douloureux qu’entraine la concrétisation de ce projet qui a 
toutes les chances d’être validé.  
Remarques générales  
Il est impossible de voir sur les schémas dans quelle mesure notre maison et notre terrain du 2 rue du Champ de Foire 
vont être touchés.  
P. 14, il apparait que les quelques mètres carrés non bâtis de notre propriété peuvent être concernés par les travaux. 
Qu’en est-il ?  
D’autre part, depuis de nombreuses années, nous sommes loueurs saisonniers et les éventuels travaux à venir ainsi 
que les modifications prévues ont de quoi nous inquiéter. Notre quartier se caractérise par la tranquillité et la sérénité 
du voisinage qui sont manifestement menacées par les bouleversements envisagés.  
Mes deux fils héritiers, qui résident à Paris et à La Rochelle, émettent les mêmes inquiétudes et se voient d’ores et 
déjà dans l’obligation de vendre le bien quand ils en seront les propriétaires – ce qui mettra fin à l’activité de location 
saisonnière.  
Conclusion  
Je suis convaincue que les équipes responsables peuvent entendre et comprendre notre ressenti et nos plus 
expresses réticences et nous attendons que le projet, s’il doit voir le jour, soit développé dans un sens plus 
respectueux à l’égard de notre famille.  
Avec mes respectueuses considérations. 
Pierrette Mauduit-Brousseau 
P.S. Pouvez-vous me faire parvenir un avis de réception. Merci 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Observations du commissaire enquête : La réponse du pétitionnaire est très claire, et 
précise bien les objectifs du projet ainsi que les droits et obligations des propriétaires situés sur 
les OAP 

 
 
 
 
 
 

Réponses du maître d'ouvrage : 
Le 12 mai 2022, lors d’une expertise de terrain, le bureau d’étude auddicé a rencontré le charpentier 

en activité sur la zone. Ce dernier a précisé qu’à l’issue de la cessation d’activité en raison de la prise de 
retraite, il n’y avait pas de repreneur pour cette activité. C’est pourquoi les élus ont souhaité anticiper le 
devenir de ces terrains présentant des enjeux certains en centralité du bourg d’Archigny. 
L’élaboration d’une OAP sur ces terrains n’impose aucune obligation de vente des terrains et de réalisation de 
l’opération. Cela ne génère pas non plus de droit d’expropriation ou d’acquisition. L’OAP permet de 
conditionner la réalisation d’une opération d’aménagement sur ce secteur dans le but de répondre à l’intérêt 
général. Ces terrains, libres de constructions pour la plupart, présentent une localisation idéale en coeur de 
bourg, et à proximité des équipements, commerces et services. Leur optimisation foncière permet de réduire la 
consommation d’espace naturel, agricole ou encore forestier, en cohérence avec la Loi Climat et Résilience. Il 
s’agit d’un projet fort du territoire, mais qui ne pourra pas se faire à l’encontre des propriétaires. En revanche, 
si les propriétaires souhaitent porter un aménagement sur ce secteur, ce dernier devra être compatible avec les 
orientations de l’OAP. 
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 Mr Destouches (1 page) 
 Destouches Olivier <destouches.olivier@orange.fr>10/11/2025 16:30enquête publique révision 
générale 
À pluarchigny.enquetepublique@grand-chatellerault.fr  
Monsieur le commissaire enquêteur, 
j'interviens ici sur l'enquête publique relative au projet de révision générale du PLU de la commune d'Archignyen ma 
qualité de Président de l'Association de sauvegarde de l'abbaye cistercienne de l'Etoile sise sur laditecommune. 
Je n'interviendrai qu'en faveur de la préservation des paysages, du cadre de vie des habitants et des 
atoutspatrimoniaux du territoire en précisant toutefois qu'il y a une colonie de chiroptères (chauve-souris) dans 
lasacristie de l'abbaye que je suis prêt à vous montrer si vous êtes disponible. Je serai à l'abbaye pour uneréunion le 
mercredi 12 novembre 2025 de 14h30 à 17h. N'hésitez pas à venir, je me ferai un plaisir de vous lafaire visiter.  
Pour en revenir aux mesures nécessaires : il convient d'élargir le périmètre de protection autour de l'abbaye del'Etoile 
(monument classé du XIIème siècle) à 1 km au moins à condition qu'il n'y ait pas de co-visibilité dequelque côté qu'on 
se tourne et d'interdire dans ce périmètre élargi toute construction ou tout équipementd'intérêt collectif de plus de 12 
mètres de haut. Vous conviendrez avec moi que, dans le cas contraire, l'abbayede l'Etoile, monument historique 
classé, le seul dans la région, serait totalement défigurée. L'environnement n'apas bougé depuis plusieurs siècles, 
c'est du reste ce qui fait son charme et contribue à la qualité de sespaysages. Installer des éoliennes à proximité, 
même à 1000 m compte tenu de leur hauteur (220 m de haut),c'est détruire de manière IRREVERSIBLE ce biotope et 
cet environnement exceptionnel.  
L'abbaye de l'Etoile a une histoire, un passé, elle espère aussi avoir un avenir. Si le patrimoine originel a été enpartie 
détruit par les vicissitudes du temps et la folie des hommes, il n'en reste pas moins un marqueur sensibledans cette 
gâtine poitevine et une légitime fierté pour les habitants de ce territoire. Si, par malheur, deséoliennes devaient être 
construites dans la commune, à proximité de l'abbaye, c'en serait fini de cette histoirepresque millénaire (nous avons 
fêté l'année dernière les 900 ans de l'abbaye). Ce que les guerres de religion,la guerre de Cent Ans, la commende, la 
Révolution n'ont pas réussi à faire, c'est-à-dire détruire totalementl'abbaye, l'implantation d'éoliennes porterait le coup 
de grâce à cette petite abbaye pleine de charme, au seind'une nature préservée dans la campagne poitevine. 
Monsieur le commissaire-enquêteur, si vous avez un peu l'amour des vieilles pierres et le souci de latransmission d'un 
patrimoine fragile mais vivant à nos enfants, vous ne pouvez, en conscience, laisserperpétrer ce "massacre" car c'en 
serait un à la fois patrimonial, paysager, naturel et humain. Nous sommescomptables de nos actes qui engagent 
l'avenir : c'est une forme de respect, de responsabilité et de solidaritécollective.  
C'était mon devoir en ma qualité de Président de l'Association de sauvegarde de l'abbaye de l'Etoile de vousinformer 
des enjeux et des risques encourus pour notre territoire. Votre avis est important même s'il ne lie plusles autorités 
politiques mais il peut changer les choses et nous donner une lueur d'espoir. C'est le sens de moncourriel qui saura, 
j'en suis sûr, retenir toute votre attention d'abord en votre qualité de citoyen françaisvoyageant dans notre belle France 
avant d'être commissaire-enquêteur de la commune d'Archigny. 
Je vous prie de croire, Monsieur le commissaire-enquêteur à l'expression de ma haute considération. 
Olivier DESTOUCHES 
Président de l'Association de sauvegarde de l'abbaye de l'Etoile 
Membre du CA de la Charte européenne des abbayes et sites cisterciens 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Observations du commissaire enquête : Pas d’observation supplémentaire par rapport à la 
réponse du pétitionnaire. Les réponses aux questions posées sont claires et argumentées 

 

Réponses du maître d'ouvrage : 
 
L’Abbaye de l’Etoile constitue en partie la richesse patrimoniale de la commune d’Archigny. Les élus 

ont à coeur de préserver ce monument. Le projet de valorisation du site n’étant pas mature, les élus souhaitent 
retirer le STECAL Nlp dessiné sur le site. Cependant, ils souhaitent maintenir sa préservation qui est assurée par 
: 
- Un classement du site en zone Np (naturelle Protégée) ; 
- Une prescription graphique au titre de l’article L.151-19 du Code de l’Urbanisme assortie de dispositions 
règlementaires visant à la préservation de la qualité du site ; 
- La protection des abords du site et notamment des périmètres de co-visibilité via un classement en zone Ap 
ou Np des terres. 
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 Mme  Combeperoux (1 page) 

 
 
Ghislaine Combepeyroux 
 
23 La côte Eclue 
 
86210 Bonneuil-Matours 
 
 
Monsieur le Commissaire Enquêteur, 
 
Je vous fais part de mon opposition à l'édification d'éoliennes aux abords de l'Abbaye de l'Etoile en qualité de 
membre du Conseil 
 
d'administration de l'Association de Sauvegarde de l'Abbaye de l'Etoile et de voisine immédiate d'Archigny. 
 
L'Abbaye cistercienne de l'Etoile a une histoire de plus de 900 ans. C'est un monument classé élément majeur 
de l'histoire locale,atout majeur pour le tourisme et l'économie qui en découle. Son abbé le plus célèbre a 
donné son nom à un grand lycée de Poitiers. 
 
Le site abrite également de nombreuses colonies d'espèces cd'oiseux protégées :rapaces, chauve-souris, 
chouettes..que cette installation menacerait directement. 
 
Ce serait une hérésie d'autoriser cette édification  à une entreprise qui vient d'un pays où on ouvre des 
centrales à charbon! 
 
Vous remerciant de l'intérêt que vous porterez à mon avis, je vous prie de croire, Monsieur le Commissaire à 
l'expression de ma considération 
 
Ghislaine Combepeyroux 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Observations du commissaire enquête : Pas d’observation supplémentaire par rapport à la 
réponse du pétitionnaire. Les réponses aux questions posées sont claires et argumentées 

 
 

Réponses du maître d'ouvrage : 
 
L’Abbaye de l’Etoile constitue en partie la richesse patrimoniale de la commune d’Archigny. Les élus 

ont à coeur de préserver ce monument. Le projet de valorisation du site n’étant pas mature, les élus souhaitent 
retirer le STECAL Nlp dessiné sur le site. Cependant, ils souhaitent maintenir sa préservation qui est assurée par 
: 
- Un classement du site en zone Np (naturelle Protégée) ; 
- Une prescription graphique au titre de l’article L.151-19 du Code de l’Urbanisme assortie de dispositions 
règlementaires visant à la préservation de la qualité du site ; 
La protection des abords du site et notamment des périmètres de co-visibilité via un classement en zone Ap ou 
Np des terres 
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 Mr Robin (1 page) 
 
Monsieur le Commissaire-Enquêteur,  
Nous nous permettons de vous envoyer ce courriel afin de vous faire part de notre 
opposition au projet de PLU de la commune d'Archigny. En l'état, ce projet n'encadre pas 
suffisamment les projets éoliens sur le territoire communal. Nous souhaitons une protection 
stricte de la ZNIEFF des Brandes de la Nivoire et des Brandes des Tireaux, actuellement 
menacée par deux projets éoliens. Nous demandons également qu'il soit revu afin d'y intégrer 
des interdictions ou restrictions claires concernant l'implantation d'éoliennes à proximité 
immédiate de ces zones et une meilleure prise en compte des enjeux paysagers et 
environnementaux. 
En conséquence, et tant que ces éléments n'auront pas été intégrés de manière claire et 
ambitieuse au PLU, nous émettons un avis défavorable à ce projet. 
Nous vous prions d’agréer, Monsieur le Commissaire-Enquêteur, l’expression de notre 
considération distinguée. 
M. Jean-Charles Robin, Mme Hélène Danlos et leur enfant 
Domiciliés sur la commune d'Archigny 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Réponses du maître d'ouvrage : 
 
Tout comme l’ensemble du territoire français, la commune d’Archigny doit se conformer à la Loi D’accélération 

des Energies Renouvelables de mars 2023. Ainsi, elle doit s’interroger et programmer le développement des énergies 
renouvelables sur son territoire. 
Le volet énergie est donc l’une des composantes du projet de territoire, au même titre que d’autres grands items tels que 
l’agriculture, le patrimoine, la biodiversité … 
La commune d’Archigny à rechercher l’équilibre et la vertuosité dans son projet de territoire. 
      La préservation des patrimoines de la commune a toujours été au coeur du projet, comme en témoigne la délibération 
de prescription de la révision générale du PLU. 
Le patrimoine naturel se voit préserver dans le document d’urbanisme via un zonage règlementaire de type naturel ou 
agricole. Il faut rappeler que classer une ZNIEFF en zone agricole ne va pas à l’encontre de sa préservation. Cela permet de 
trouver un équilibre entre la préservation des zones agricoles et la préservation du patrimoine biodiversité, puisque la 
zone agricole ne va permettre que la construction agricole, sous réserve d’être justifiée, et  l’évolution mesurée de 
l’existant. 
La préservation des patrimoines est précisée dans plusieurs orientations du PADD. 
En traduction, le règlement écrit définit des zones A, Ap, N et Np, avec des degrés de protection différents. 
En zone A, les nouvelles constructions ne peuvent excéder 11 mètres au faîtage ou à l’acrotère, et 6m en zone Ap. 
En zone N, les nouvelles constructions ne peuvent excéder 10 m au faîtage ou à l’acrotère et 8 m en zone Np. 
En zone A et N le règlement écrit dispose que les installations et constructions nécessaires à des équipements d’intérêt 
collectif ou à des services publics ne doivent pas porter atteinte à la sauvegarde des paysages. 
En zones Ap et Np, des dispositions spécifiques sont mises en place quant à l’insertion paysagère des nouvelles 
constructions. 
Via la mise en place de ces différents outils et dispositions règlementaires, les élus ont cherché à préserver les patrimoines 
du territoire d’Archigny tout en préservant l’agriculture et les espaces agricoles. 
Les projets éoliens, en application du Code de l’Environnement, sont soumis à étude d’impact. L’étude d’impact via 
l’application d’une séquence « Eviter, Réduire, Compenser » doit identifier l’ensemble des enjeux liés au projet, ainsi que 
les éventuelles incidences, et proposer des mesures d’évitement, de réduction et/ou de compensation Des réflexions à 
échelle plus large sont en cours au sein de la Communauté 
d’Agglomération en matière des énergies renouvelables. Le PLUi a vocation à la mise en oeuvre d’une stratégie territoriale 
en matière d’énergie  
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Observations du commissaire enquête : Les demandes visant à interdire de manière 
générale et définitive l’implantation d’éoliennes sur le territoire communal ne me paraissent pas 
pouvoir être retenues. En effet, l’opportunité ou la compatibilité d’un éventuel projet avec 
l’environnement et le territoire relève, le moment venu, de l’étude d’impact et des procédures 
réglementaires propres aux projets éoliens. Le PLU a vocation à fixer les grandes orientations 
d’aménagement, mais ne peut se substituer aux évaluations techniques et environnementales 
spécifiques qui sont réalisées dans le cadre de l’instruction d’un projet. 

 
 

 Mr Fromonteil (1 page) 
 
 
Bonjour, 
 
je fais ce mail ce jour pour protester conte l'implantation éventuelle 
d'éoliennes aux abords du site monument historique de l'abbaye de l'Etoile.  
Ce site a été un centre intellectuel sur ce plateau à l'époque en brande, il est encore 
dans son 
paysage de bocage et de silence, un peu coupé de l'hyper frénésie du monde. 
Installer des éoliennes visibles à son pourtour serait un dommage à la 
poétique du lieu, ce lieu de pensées, ce lieu d'humanité. 
Cette abbaye a tellement déjà été martyrisée par les affaires et la spéculation 
sordide, jusqu'au suicide du dernier de ces moines au XVIIIe siècle.  
Il faut bannir de son entourage visuel tous ces signes de calculs financiers 
incompatibles 
avec une idée, une éthique qui a éclairé ce lieu de pensées. 
La société allemande qui porte ce projet comme son nom l'indique en allemand 
ENERTRAG qui signifie ENER pour énergie TRAG pour gains, nous sommes bien 
uniquement dans des questions sordides de finances. 

Je m'oppose absolument et résolument à l'installation des ces éoliennes qui sous 
couvert d'un mieux disant écologique ne sont que spéculations pour toutes les parties. 

fait à la Haute Davière 

Gilles Fromonteil 
 
 
 
 
 
 
 
 

Réponses du maître d'ouvrage : 
 
L’Abbaye de l’Etoile constitue en partie la richesse patrimoniale de la commune d’Archigny. Les élus 

ont à coeur de préserver ce monument. Le projet de valorisation du site n’étant pas mature, les élus souhaitent 
retirer le 
STECAL Nlp dessiné sur le site. Cependant, ils souhaitent maintenir sa préservation qui est assurée par : 
- Un classement du site en zone Np (naturelle Protégée) ; 
- Une prescription graphique au titre de l’article L.151-19 du Code de l’Urbanisme assortie de dispositions 
règlementaires visant à la préservation de la qualité du site ; 
La protection des abords du site et notamment des périmètres de co-visibilité via un classement en zone Ap ou 
Np des terres. 
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Observations du commissaire enquête : Pas d’observation supplémentaire par rapport à la 
réponse du pétitionnaire. Les réponses aux questions posées sont claires et argumentées 

 
 

 
 
 
 

 Mme Bousselet (1 page) 
 
Messieurs, Après lecture et étude du document, voici mes réflexions : je demande la protection de la zone de la 
brande de la nivoire et des tireaux ; pas d’implantation d’éoliennes. Ce serait une catastrophe pour la faune, 
sans parler du paysage et de l’impact écologique (enfouissement des pales car non recyclable). Cordialement. 
Lydie Bousselet 58 rue Roger Furgé. 
 
Envoyé de mon iPhone 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Réponses du maître d'ouvrage : 
 

Tout comme l’ensemble du territoire français, la commune d’Archigny doit se conformer à la Loi 
D’accélération des Energies Renouvelables de mars 2023. 
Ainsi, elle doit s’interroger et programmer le développement des énergies renouvelables sur son territoire. 
Le volet énergie est donc l’une des composantes du projet de territoire, au même titre que d’autres grands 
items tels que l’agriculture, le patrimoine, la biodiversité … 
La commune d’Archigny à rechercher l’équilibre et la vertuosité dans son projet de territoire. 
La préservation des patrimoines de la commune a toujours été au coeur du projet, comme en témoigne la 
délibération de prescription de la révision générale du PLU. 
Le patrimoine naturel se voit préserver dans le document d’urbanisme via un zonage règlementaire de type 
naturel ou agricole. Il faut rappeler que classer une ZNIEFF en zone agricole ne va pas à l’encontre de sa 
préservation. Cela permet de trouver un équilibre entre la préservation des zones agricoles et la préservation 
du patrimoine biodiversité, puisque la zone agricole ne va permettre que la construction agricole, sous réserve 
d’être justifiée, et l’évolution mesurée de l’existant. 
La préservation des patrimoines est précisée dans plusieurs orientations du PADD. 
En traduction, le règlement écrit définit des zones A, Ap, N et Np, avec des degrés de protection différents. 
En zone A, les nouvelles constructions ne peuvent excéder 11 mètres au faîtage ou à l’acrotère, et 6m en zone 
Ap. 
En zone N, les nouvelles constructions ne peuvent excéder 10 m au faîtage ou à l’acrotère et 8 m en zone Np. 
En zone A et N le règlement écrit dispose que les installations et constructions nécessaires à des équipements 
d’intérêt collectif ou à des services publics ne doivent pas porter atteinte à la sauvegarde des paysages. 
En zones Ap et Np, des dispositions spécifiques sont mises en place quant à l’insertion paysagère des nouvelles 
constructions. 
Via la mise en place de ces différents outils et dispositions règlementaires, les élus ont cherché à préserver les 
patrimoines du territoire d’Archigny tout en préservant l’agriculture et les espaces agricoles. 
Les projets éoliens, en application du Code de l’Environnement, sont soumis à étude d’impact. L’étude d’impact 
via l’application d’une séquence « Eviter, Réduire, Compenser » doit identifier l’ensemble des enjeux liés au 
projet, ainsi que les éventuelles incidences, et proposer des mesures d’évitement, de réduction et/ou de 
compensation. 
Des réflexions à échelle plus large sont en cours au sein de la Communauté d’Agglomération en matière des 
énergies renouvelables. Le PLUi a vocation à la mise en oeuvre d’une stratégie territoriale en matière 
d’énergie.  
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Observations du commissaire enquête : Les demandes visant à interdire de manière 
générale et définitive l’implantation d’éoliennes sur le territoire communal ne me paraissent pas 
pouvoir être retenues. En effet, l’opportunité ou la compatibilité d’un éventuel projet avec 
l’environnement et le territoire relève, le moment venu, de l’étude d’impact et des procédures 
réglementaires propres aux projets éoliens. Le PLU a vocation à fixer les grandes orientations 
d’aménagement, mais ne peut se substituer aux évaluations techniques et environnementales 
spécifiques qui sont réalisées dans le cadre de l’instruction d’un projet. 

 
 
 
 

 Mr Sacrez (2 pages) 
- Thierry Sacrez 
- Boussonne 
- 86210 Archigny 
-  
- Bonjour, 
 
- J'ai parcouru le dossier de révision du PLU d'Archigny, et j'aimerais y 

apporter quelques remarques : 
- -Beaucoup de personnes, dont je fais partie, s’inquiètent de voir s'implanter 

notamment des éoliennes industrielles dans la zone des brandes de la 
Nivoire ou celle des Tireaux. La réponse qui est faite à celles qui ont mis un 
commentaire allant dans ce sens dans les cahiers de concertation, semble 
vouloir rassurer sur le fait que ces zones n'ont pas vocation à accueillir ce 
genre de projet car protégé par le site natura 2000, hors c'est le « plateau de 
bellefonds» qui est en Natura 2000, et pas ces zones de brandes. Preuve en 
est, cette relance la semaine dernière de la société enertrag avec sa 
campagne de promotion de ses éoliennes industrielles qui se moque de ces 
zones de protection et qui se garde bien de mettre un visuel ce a quoi ont 
serait soumis si ce projet venait à se faire. Et je ne parle que de l'impact 
visuel de jour car il suffit de regarder vers Pleumartin ce que donne une 
éolienne la nuit, une lumière intense et clignotante rouge visible à des 
dizaines de kilomètre. Que dire aussi de la pollution électromagnétique de 
ces MEGAwatt qui provoque des ravage sur les élevages et donc sur la vie 
d'autant plus que c'est aussi en bordure d'une zone humide si j'en crois la 
carte.  

-  Je demande donc comme toutes ces autres personnes que la ZNIEFF de type 
1 brandes de la nivoire et brandes des Tireaux soit mis en une protection 
stricte qui interdirait tout projet industriel.  

- - Pour faire suite à la loi du 10 mars 2023 qui vise 100% d’énergie 
renouvelable en 2050,je remarque, mais je me trompe peut être que des 
projets de petits éolien qui ne dépasseraient pas les 15 ou 20m en proximité 
des habitations pour de l'autoconsommation, seraient interdit car les 
constructions ne doivent pas dépasser 10m. J'aimerais personnellement 
installer une petites éolienne de 2 ou 3 kilowatt mais idéalement il faudrait 
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qu'elle fasse 12 ou 15m  en bout de pale pour pouvoir réduire ma 
consommation sur mon exploitation agricole. Je suis situé en zone A, qu'en 
est-il exactement ? Ne pourrait il pas y avoir un ajout dans le PLU concernant 
les autorisation pour le petit éolien en limitant peut être à 15m comme il est 
fait mention pour les panneau solaire en toiture ou façade des maison  

- - Enfin, face aux menacent de pollution de l'eau de consommation, et l'on en 
a des exemples en France régulièrement résolu par une remontée aberrante 
des seuils de tolérance aux molécules dangereuses comme si les cancers 
respectaient la loi, je pense qu'il serait bon de mettre en place des zones de 
protection autour des captages (quitte à mettre en en place un 
accompagnement des agriculteurs, mais je ne pense pas que ce point fasse 
partie du plu). Une fois l'eau polluée, c'est trop tard. 

- En vous remerciant de l'attention que vous voudrez bien porter à mes 
remarques et demandes, je vous prie de croire en mes considération 
distinguées, 

- T.Sacrez 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Réponses du maître d'ouvrage : 
 
Tout comme l’ensemble du territoire français, la commune d’Archigny doit se conformer à la Loi 

D’accélération des Energies Renouvelables de mars 2023. Ainsi, elle doit s’interroger et programmer le 
développement des énergies renouvelables sur son territoire. 
Le volet énergie est donc l’une des composantes du projet de territoire, au même titre que d’autres grands 
items tels que l’agriculture, le patrimoine, la biodiversité … 
La commune d’Archigny à rechercher l’équilibre et la vertuosité dans son projet de territoire. 
La préservation des patrimoines de la commune a toujours été au cœur du projet, comme en témoigne la 
délibération de prescription de la révision générale du PLU. 
Le patrimoine naturel se voit préserver dans le document d’urbanisme via un zonage règlementaire de type 
naturel ou agricole. Il faut rappeler que classer une ZNIEFF en zone agricole ne va pas à l’encontre de sa 
préservation. Cela permet de trouver un équilibre entre la préservation des zones agricoles et la préservation 
du patrimoine biodiversité, puisque la zone agricole ne va permettre que la construction agricole, sous réserve 
d’être justifiée, et l’évolution mesurée de l’existant. 
La préservation des patrimoines est précisée dans plusieurs orientations du PADD. 
En traduction, le règlement écrit définit des zones A, Ap, N et Np, avec des degrés de protection différents. 
En zone A, les nouvelles constructions ne peuvent excéder 11 mètres au faîtage ou à l’acrotère, et 6m en zone 
Ap. 
En zone N, les nouvelles constructions ne peuvent excéder 10 m au faîtage ou à l’acrotère et 8 m en zone Np. 
En zone A et N le règlement écrit dispose que les installations et constructions nécessaires à des équipements 
d’intérêt collectif ou à des services publics ne doivent pas porter atteinte à la sauvegarde des paysages. 
      En zones Ap et Np, des dispositions spécifiques sont mises en place quant à l’insertion paysagère des 
nouvelles constructions. 
Via la mise en place de ces différents outils et dispositions règlementaires, les élus ont cherché à préserver les 
patrimoines du territoire d’Archigny tout en préservant l’agriculture et les espaces agricoles. 
Les projets éoliens, en application du Code de l’Environnement, sont soumis à étude d’impact. L’étude d’impact 
via l’application d’une séquence « Eviter, Réduire, Compenser » doit identifier l’ensemble des enjeux liés au 
projet, ainsi que les éventuelles incidences, et proposer des mesures d’évitement,de réduction et/ou de 
compensation. 
Des réflexions à échelle plus large sont en cours au sein de la Communauté d’Agglomération en matière des 
énergies renouvelables. Le PLUi a vocation à la mise en oeuvre d’une stratégie territoriale en matière 
d’énergie. 
Concernant la demande relative à la modification du règlement écrit afin de permettre l’édification de petites 
éoliennes (15m maxi) pour de l’autoconsommation, les élus proposent de faire évoluer le règlement écrit. 
Cela permettrait de préciser que les installations et constructions agricoles sont autorisées jusqu’à 15m. 
Concernant la protection des captages, le mémoire en réponse aux avis PPA précise qu’en effet, pour faire suite 
à la remarque du SMASP, des évolutions seront portées au document d’urbanisme afin de préserver les 
périmètres de protection des captages 
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Observations du commissaire enquête : Les demandes visant à interdire de manière 
générale et définitive l’implantation d’éoliennes sur le territoire communal ne me paraissent pas 
pouvoir être retenues. En effet, l’opportunité ou la compatibilité d’un éventuel projet avec 
l’environnement et le territoire relève, le moment venu, de l’étude d’impact et des procédures 
réglementaires propres aux projets éoliens. Le PLU a vocation à fixer les grandes orientations 
d’aménagement, mais ne peut se substituer aux évaluations techniques et environnementales 
spécifiques qui sont réalisées dans le cadre de l’instruction d’un projet. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 Mme Fléchard (1 page) 

 
Bonjour 
 
J’ai pris connaissance de le révision du PLU d’Archigny. 
J’avais d’ailleurs écrit un mot dans le carnet concernant les demandes des citoyens. 
Suite à la réponse que l’on m’a faite, je m’interroge…. 
Pour rappel, je demandais la protection de la zone ZNIEFF de type 1 de la brande de la nivoire et des tireaux 
contre toutes  implantations d’éolienne qui auraient des impacts néfastes visuels, faunistiques et patrimoniales. 
Le cabinet de conseil AUDDICÉ qui a conseillé la mairie d’Archigny me répond de manière totalement ERRONÉE. 
Ils ont écrit que cette zone ne pouvait être concernée par une implantation d’éolienne car c’est une zone 
NATURA 2000.  
Depuis quand la classification NATURA 2000 empêche t elle l’implantation d’éolienne en France ? 
D’autre part, cette zone n’est pas classée NATURA 2000 mais ZNIEFF de type 1. 
Qu’un cabinet de conseil qui est censé aider à écrire le PLU puisse répondre à un questionnement citoyen une 
énormité pareille me questionne sur  
- la compétence du cabinet à conseiller  
- la qualité et la pertinence de leurs aides et conseils concernant la rédaction du PLU d’Archigny 
- la collusion qu’ils ont avec les entreprises éoliennes dont Enertag ( entreprise qui monte un projet éolien dans 
cette même zone ZNIEFF.  
Je souhaiterais donc que ce PLU soit revu ou réécrit de manière plus explicite et je demande à la mairie 
d’Archigny et à grand Chatellerault de protéger cette zone comme il se doit c’est à dire une interdiction stricte 
de projet éolien. 
Mme Fléchard 
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Observations du commissaire enquête : Les demandes visant à interdire de manière 
générale et définitive l’implantation d’éoliennes sur le territoire communal ne me paraissent pas 
pouvoir être retenues. En effet, l’opportunité ou la compatibilité d’un éventuel projet avec 
l’environnement et le territoire relève, le moment venu, de l’étude d’impact et des procédures 
réglementaires propres aux projets éoliens. Le PLU a vocation à fixer les grandes orientations 
d’aménagement, mais ne peut se substituer aux évaluations techniques et environnementales 
spécifiques qui sont réalisées dans le cadre de l’instruction d’un projet. 

 
 
 
 
 
 
 

Réponses du maître d'ouvrage : 
 

Tout comme l’ensemble du territoire français, la commune d’Archigny doit se conformer à la Loi D’accélération des 
Energies Renouvelables de mars 2023. 
Ainsi, elle doit s’interroger et programmer le développement des énergies renouvelables sur son territoire. 
Le volet énergie est donc l’une des composantes du projet de territoire, au même titre que d’autres grands items tels que 
l’agriculture, le patrimoine, la biodiversité … 
La commune d’Archigny à rechercher l’équilibre et la vertuosité dans son projet de territoire. 
La préservation des patrimoines de la commune a toujours été au coeur du projet, comme en témoigne la délibération de 
prescription de la révision générale du PLU. 
Le patrimoine naturel se voit préserver dans le document d’urbanisme via un zonage règlementaire de type naturel ou 
agricole. Il faut rappeler que classer une ZNIEFF en zone agricole ne va pas à l’encontre de sa préservation. Cela permet de 
trouver un équilibre entre la préservation des zones agricoles et la préservation du patrimoine biodiversité, puisque la zone 
agricole ne va permettre que la construction agricole, sous réserve d’être justifiée, et l’évolution mesurée de l’existant. 
La préservation des patrimoines est précisée dans plusieurs orientations du PADD. 
En traduction, le règlement écrit définit des zones A, Ap, N et Np, avec des degrés de protection différents. 
En zone A, les nouvelles constructions ne peuvent excéder 11 mètres au faîtage ou à l’acrotère, et 6m en zone Ap. 
En zone N, les nouvelles constructions ne peuvent excéder 10 m au faîtage ou à l’acrotère et 8 m en zone Np. 
En zone A et N le règlement écrit dispose que les installations et constructions nécessaires à des équipements d’intérêt 
collectif ou à des services publics ne doivent pas porter atteinte à la sauvegarde des paysages. 
En zones Ap et Np, des dispositions spécifiques sont mises en place quant à l’insertion paysagère des nouvelles 
constructions. 
Via la mise en place de ces différents outils et dispositions règlementaires, les élus ont cherché à préserver les patrimoines 
du territoire d’Archigny tout en préservant l’agriculture et les espaces agricoles. 
Les projets éoliens, en application du Code de l’Environnement, sont soumis à étude d’impact. L’étude d’impact via 
l’application d’une séquence « Eviter, Réduire, Compenser » doit identifier l’ensemble des enjeux liés au projet, ainsi que les 
éventuelles incidences, et proposer des mesures d’évitement, de réduction et/ou de compensation. 
Des réflexions à échelle plus large sont en cours au sein de la Communauté d’Agglomération en matière des énergies 
renouvelables. Le PLUi a vocation à la mise en oeuvre d’une stratégie territoriale en matière d’énergie.  
Le cabinet auddicé s’est effectivement trompé dans la réponse apportée dans le cadre du bilan de la concertation : il ne 
s’agit effectivement pas d’un secteur NATURA2000 mais bien d’une ZNIEFF comme le précise le rapport de présentation. Le 
bilan de concertation sera corrigé en ce sens. 
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 Mme Mautre (1 page) 
 
Monsieur le commissaire enquêteur, 
 
Nu-propriétaire d’une parcelle visée par la révision du PLU puisqu’incluse dans l’AOP en densification 
du Champ de Foire, je viens vous faire part de mon opposition à ce « projet ». 
D’une part, c’est d’abord une opposition de principe. Cette parcelle est une donation de mon père, 
décédé en mars de cette année. Il souhaitait que je fasse construire une petite maison sur ce terrain. Je 
respecterai ce voeu. 
Comme tous les autres membres de ma famille, je suis aussi bien choquée par la forme que le fond du 
document: 
- Un photographe qui s'introduit sans demande préalable pour prendre des clichés des terrains, 
- la présentation des parcelles comme une zone artisanale en déclin. A ma connaissance, la société de 
mon frère Pascal MAUDUIT est toujours en activité et il continu d'entretenir les lieux, comme 3 
générations de charpentier l’ont fait avant lui. 
- un plan de présentation sommaire de l’AOP où la maison de ma mère, Josette MAUDUIT, se trouve 
en zone noire. Apprendre brusquement à 86 ans, quelques mois après avoir perdu son époux, que la 
maison qu’ils ont construit dans les années 70 pourrait disparaître affecte énormément son quotidien. 
 
Mais enfin et surtout : 
- les justifications de l’AOP par des objectifs déconnectés des réalités de la vie communale. 
 
Après lecture des différentes analyses et conclusions des PPA sur le dossier, les arguments de 
densification de l’habitat en centre bourg et de "résilience écologique »  sont facilement 
contestables. Nous utiliserons donc tous les recours administratifs possibles. 
 
Cordialement, 
 
Marie-Christine Mautré 
284, avenue de Paris 
79000 NIORT 
06.48.55.13.72 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Réponses du maître d'ouvrage : 
 
Le 12 mai 2022, lors d’une expertise de terrain, le bureau d’étude auddicé a rencontré le charpentier 

en activité sur la zone. Ce dernier a permis au bureau d’étude d’entrer sur les terrains pour prendre des 
photos (sans cet accord le bureau d’étude ne serait pas rentré sur les terrains privés), et a précisé qu’à l’issue 
de la cessation d’activité en raison de la prise de retraite, il n’y avait pas de repreneur pour cette activité. C’est 
pourquoi les élus ont souhaité anticiper le devenir de ces terrains présentant des enjeux certains en centralité 
du bourg d’Archigny. 
L’élaboration d’une OAP sur ces terrains n’impose aucune obligation de vente des terrains et de réalisation de 
l’opération. Cela ne génère pas non plus de droit d’expropriation ou d’acquisition. L’OAP permet de 
conditionner la réalisation d’une opération d’aménagement sur ce secteur dans le but de répondre à l’intérêt 
général. Ces terrains, libres de constructions pour la plupart, présentent une localisation idéale en coeur de 
bourg, et à proximité des équipements, commerces et services. Leur optimisation foncière permet de réduire la 
consommation d’espace naturel, agricole ou encore forestier, en cohérence avec la Loi Climat et Résilience. Il 
s’agit d’un projet fort du territoire, mais qui ne pourra pas se faire à l’encontre des propriétaires. En revanche, 
si les propriétaires souhaitent porter un aménagement sur ce secteur, ce dernier devra être compatible avec 
les orientations de l’OAP. 
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Observations du commissaire enquête : La réponse du pétitionnaire est très claire, et 
précise bien les objectifs du projet ainsi que les droits et obligations des propriétaires situés sur 
les OAP 

 
 
 
 
 

 Mr Dupont-Roc (5 pages) 
 
 
 
A l'attention de Monsieur le Commissaire-Enquêteur (Mr THIBAUD) 

Cher Monsieur, 
 
Je vous écris en tant que Président de la sasu LA TALBA, société propriétaire du Castel de la Talba, 
situé au 2 lieu dit la Talbardière, 86210 - ARCHIGNY (voir PJ-1 et photo ci-dessous). 
 
Mon voisin Mr Alex COULTON (en copie) a eu l'occasion de vous rencontrer lors d'une de vos 
visites à ARCHIGNY.  
Il m'a transmis le schéma du PLU (voir PJ-2) sur lequel une étoile a été attribuée au Castel de la 
TALBA, situé 2 lieu dit La Talbardière à ARCHIGNY. Ceci indique que le batiment du Castel serait 
soumis à une classification au titre de l’article L151-19 du Code l'Urbanisme. Dans sa version en 
vigueur depuis le 10 aout 2016, celui-ci indique que:    
 
"Le règlement peut identifier et localiser les éléments de paysage et identifier, localiser et délimiter 
les quartiers, îlots, immeubles bâtis ou non bâtis, espaces publics, monuments, sites et secteurs à 
protéger, à conserver, à mettre en valeur ou à requalifier pour des motifs d'ordre culturel, 
historique ou architectural et définir, le cas échéant, les prescriptions de nature à assurer leur 
préservation leur conservation ou leur restauration" 
 
J'attire votre attention sur les points suivants 
 
1- A ma connaissance les documents présentés dans le cadre de la révision générale du PLU ne 
développent aucun argumentaire justifiant que le Castel de la Talba possède les caractéritiques 
invoquées dans l'article L151-19 ci-dessus 
 
2- Le Castel, aussi appellé "Fortin" dans certains documents, a récemment été rénové par la SASU 
La Talba. Les travaux de rénovation ont couté environ 500 k€. La nature du site a été préservée. 
Cependant l’esprit de la rénovation a été de marier l’ancien avec des matériaux et des techniques 
modernes plutôt que de chercher à rénover à l'identique. En effet nous avons transformé "le 
Fortin" en un gite 3 étoiles, exploité commercialement. 
 
 
3- Tout d'abord plutôt que de mettre en valeur les galets d'origine constituant les façades, ce qui 
s'avérait trop couteux, nous avons choisi de les recouvrir d'un enduit en chaux Saint-Astier 
assurant ainsi une excellente étanchéité et isolation thermique. Cette option, la moins coûteuse, 
s'est tout de même élevée à 110 €/m2  
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4- Ensuite, toujours pour contenir les coûts, nous avons installé des fenêtres mono-battant de 
grande taille en PVC, avec volets aussi en PVC. De ce fait le bâtiment ne saurait qualifier pour une 
classification au titre de l’article L151-19 
 
 
5- Enfin nous avons repris tous les sols des pièces au 1er et 2ème étage en utilisant des matériaux 
modernes, apportant bonne isolation sonore et facilité d'entretien, puisqu'il s'agit d'un gite. 
 
Sur la base de ce qui précède il est clair que le Castel de la Talba ne qualifie pas pour une 
classification au titre de l’article L151-19. Je vous serais donc reconnaissant de retirer l'étoile qui 
lui a été attribuée sur le schéma du PLU, présenté en PJ-1, et de m'en informer. 
 
Bien cordialement 
 
Georges Dupont-Roc, mob 06 8090 1240 
Président, sasu LA  
 
 

TALBA  
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Observations du commissaire enquêteur : Pas d’observation supplémentaire par rapport à la 
réponse du pétitionnaire. Les réponses aux questions posées sont claires et argumentées 

 
 

 
 Mr Dupont-Roc (2 pages) 

 
A l'attention de Monsieur le Commissaire-Enquêteur (Mr THIBAUD) 
 
Cher Monsieur, 
 
Je vous écris en tant que Gérant du Groupement Forestier des Bois de la Talbardière. Le GF 
possède environ 70 hectares de forêts entourant le Castel de la Talba, situé au 2 lieu dit la 
Talbardière, 86210 - ARCHIGNY  
J'attire votre attention sur le fait que le GF a concédé au Conservatoire des Espaces Naturels de 
Nouvelle Aquitaine (CEN-NA) un bail emphitéotique de 99 ans concernant un certain nombre de 
parcelles situées le long de l'Ozon afin de permettre la création d'une zone humide, comprenant 
une réserve génétique de peupliers noirs (schéma en PJ).  

Réponses du maître d'ouvrage : 
La préservation des patrimoines de la commune est au coeur de ce projet de révision du PLU. A ce titre, les 

élus ont identifié le Logis de la Talbardière comme bâtiment à préserver au titre de l’article L.151-19 du Code de 
l’Urbanisme, en raison de sa qualité architecturale et sa place dans l’histoire de la commune. La préservation édictée 
n’empêche pas les travaux d’évolution ou de rénovation. Le règlement écrit encadre l’évolution de ces bâtiments via 
des dispositions règlementaires veillant à ne pas dénaturer le bâtiment. 
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En outre la sasu LA TALBA a fait de même ainsi que Groupement Forestier de la Feux, dont le 
gérant est Mr Gilles TRICAN, en copie de cet email. Vous trouverez la liste des parcelles 
concernées en fin de cet email. 
Ce projet est coordonné avec celui de reméandrage de l'Ozon sur cette zone.  
Les chefs de projet respectifs, en copie de cet email, sont: 
- Conservatoire des Espaces Naturels de la Région Nouvelle Aquitaine (CENNA, Mme Laure 
BONIAKOWSKI, tel 05 16 83 87 57 - 07 75 73 86 53, l.boniakowski@cen-na.org, basée à 
POITIERS 
- Syndicat Mixte Vienne et Affluents (SMVA, Mr Guillaume METAYER, tel : 05-49-85-20-09 portable 
: 06-89-73-15-89 mail : g.metayer@smva86.fr , basé à BONNEUIL-MATOURS 
 
Bien cordialement 
 
Georges DUPONT-ROC 
Gérant, GF Bois de la Talbardière 
 
................ 
 
Parcelles constituant la zone humide 
 
bail CEN-NA / GF Bois de la Tabardière, parcelles concédées: AK 3, 25, 27, 245, 352, 388, 390  
 
bail CEN-NA / asu LA TALBA, parcelles concédées: AK 20, 353, 386 
 
bail CEN-NA / GF Bois de la Feux, parcelles concédées: AK 4, 5, 21, 310   
En outre le GF Bois de la Feux a concédé les parcelles AL 1, 13,14, 15 situées le long du ruisseau 
de BADARD   
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Réponses du maître d'ouvrage : Cette remarque n’appelle pas de réponse 
       

mailto:l.boniakowski@cen-na.org
mailto:riviere2@smva86.fr
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 Mr Coulton (14 pages) 
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Réponses du maître d'ouvrage : 
Concernant la clarification de la limite de la zone Nl : Le site de la Talbardière justifie la création d’un Secteur de Taille et de 

Capacité d’Accueil Limité, en réponse à la connaissance d’un projet d’évolution touristique du site. Les parcelles évoquées dans le courrier 
correspondent au chemin d’accès au site qui ne semblent pas justifier d’un projet d’évolution. En ce sens, l’intégration au STECAL n’est pas 
nécessaire. 
La CDPENAF s’est positionnée sur les STECAL suite à l’arrêt de projet. Agrandir le STECAL génèrerait l’obligation de reconsulter la CDPENAF. 
La commune ne peut répondre positivement à cette demande pour l’heure. En revanche, si le pétitionnaire justifie d’un projet sur ces 
parcelles, la collectivité l’invite à présenter les éléments afin d’étudier les éventuelles évolutions du document d’urbanisme après son 
approbation. 
Concernant la demande s’agissant des parcelles AK255 et Ak14 : Classer ces parcelles en secteur Ay signifie la création d’un nouveau 
STECAL, sur lequel la CDPENAF n’a pas donné son avis. Ainsi, les élus ne peuvent répondre favorablement à cette demande. Cependant ils 
entendent la demande du pétitionnaire et proposent la solution ci après. 
Les parcelles AK 258, AK 12, AK 0002, AK 0011, AK 0010, AK 0008, AK 0009, AK 0019, AK 0028, et AK 0027 sont déjà en zone naturelle (N). 
En revanche, les parcelles AK 0029 et AK 0030 sont en zone agricole. 
En réponse à la demande de Monsieur COULTON, les évolutions pertinentes du règlement graphique suivantes sont proposées : 

 
       

 
 
 

Concernant le renforcement de la protection écologique : Les élus ont accentué la préservation des patrimoines écologiques en 
zone agricole, au motif que les nouvelles constructions agricoles y sont possibles. 
En zone naturelle, théoriquement, seules les évolutions des habitations existantes sont possibles, diminuant les risques d’atteinte aux 
patrimoines classés en zone N. L’affectation d’une prescription de préservation peut être un avantage comme un atout, notamment en cas 
de travaux portant sur l’amélioration ou la restauration écologique, c’est pourquoi les élus ont souhaité utiliser ces préservations avec 
parcimonie. 
Les cours d’eau sont d’ores et déjà protégés via une prescription graphique au titre de l’article L.151-23 du Code de l’Urbanisme. 
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Observations du commissaire enquête : La proposition concernant la modification du règlement 
graphique est pertinente car elle permettrait à Mr COULTRON de pouvoir créer son activité de 
maraichage bio, en adéquation avec les objectifs du PLU 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 Mr McDonnel (2 pages) 
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Observations du commissaire enquête : Les demandes visant à interdire de manière 
générale et définitive l’implantation d’éoliennes sur le territoire communal ne me paraissent pas 
pouvoir être retenues. En effet, l’opportunité ou la compatibilité d’un éventuel projet avec 
l’environnement et le territoire relève, le moment venu, de l’étude d’impact et des procédures 
réglementaires propres aux projets éoliens. Le PLU a vocation à fixer les grandes orientations 
d’aménagement, mais ne peut se substituer aux évaluations techniques et environnementales 
spécifiques qui sont réalisées dans le cadre de l’instruction d’un projet. 

 
 

 
 
 
 
 
 

Réponses du maître d'ouvrage : 
 
Tout comme l’ensemble du territoire français, la commune d’Archigny doit se conformer à la Loi 

D’accélération des Energies Renouvelables de mars 2023. 
Ainsi, elle doit s’interroger et programmer le développement des énergies renouvelables sur son territoire. 
Le volet énergie est donc l’une des composantes du projet de territoire, au même titre que d’autres grands 
items tels que l’agriculture, le patrimoine, la biodiversité … 
La commune d’Archigny à rechercher l’équilibre et la vertuosité dans son projet de territoire. 
La préservation des patrimoines de la commune a toujours été au coeur du projet, comme en témoigne la 
délibération de prescription de la révision générale du PLU. 
Le patrimoine naturel se voit préserver dans le document d’urbanisme via un zonage règlementaire de type 
naturel ou agricole. Il faut rappeler que classer une ZNIEFF en zone agricole ne va pas à l’encontre de sa 
préservation. Cela permet de trouver un équilibre entre la préservation des zones agricoles et la préservation 
du patrimoine biodiversité, puisque la zone agricole ne va permettre que la construction agricole, sous réserve 
d’être justifiée, et l’évolution mesurée de l’existant. 
La préservation des patrimoines est précisée dans plusieurs orientations du PADD. 
En traduction, le règlement écrit définit des zones A, Ap, N et Np, avec des degrés de protection différents. 
En zone A, les nouvelles constructions ne peuvent excéder 11 mètres au faîtage ou à l’acrotère, et 6m en zone 
Ap. 
En zone N, les nouvelles constructions ne peuvent excéder 10 m au faîtage ou à l’acrotère et 8 m en zone Np. 
En zone A et N le règlement écrit dispose que les installations et constructions nécessaires à des équipements 
d’intérêt collectif ou à des services publics ne doivent pas porter atteinte à la sauvegarde des paysages. 
En zones Ap et Np, des dispositions spécifiques sont mises en place quant à l’insertion paysagère des nouvelles 
constructions. 
Via la mise en place de ces différents outils et dispositions règlementaires, les élus ont cherché à préserver les 
patrimoines du territoire d’Archigny tout en préservant l’agriculture et les espaces agricoles. 
Les projets éoliens, en application du Code de l’Environnement, sont soumis à étude d’impact. L’étude d’impact 
via l’application d’une séquence « Eviter, Réduire, Compenser » doit identifier l’ensemble des enjeux liés au 
projet, ainsi que les éventuelles incidences, et proposer des mesures d’évitement, de réduction et/ou de 
compensation. 

Des réflexions à échelle plus large sont en cours au sein de la Communauté d’Agglomération en 
matière des énergies renouvelables. Le PLUi a vocation à la mise en oeuvre d’une stratégie territoriale en 
matière d’énergie 
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 Mme Boissonneau (2 pages) 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Observations du commissaire enquête :La toiture de l’habitation de Mme 
BOISONNEAU a été réalisée avec des tuiles noires (aspect ardoise), conformément au nouveau  
règlement du PLU. Il serait donc logique que les services d’urbanisme procèdent à la 
régularisation des travaux effectués. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Réponses du maître d'ouvrage : 
 
Cette remarque n’appelle pas de réponse 
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Observations recueillies par courrier 

 
Trois courriers reçus : 

 
    

 Mr Masson (4 pages) 
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Observations du commissaire enquête : La demande de Mme MASSON concerne des 
parcelles situées en limite de la zone Ua. Je pense qu’il n’est pas souhaitable d’agrandir la zone 
constructible pour inclure ces 2 parcelles, d’autant qu’elles ne font pas l’objet d’une « dent 
creuse » 

 
 

 Mme Moulin (4 pages) 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Réponses du maître d'ouvrage : 
Cette remarque n’appelle pas de réponse 
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Observations du commissaire enquête : Mme MOULIN pourra créer son annexe pour stocker 
son matériel de jardin et son stock de granulés de chauffage en prenant soin de respecter  le  règlement 
du PLU applicable en zone A 
 
 
 
 
 
 
 

 Mme Vachon (2 pages) 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 

Réponses du maître d'ouvrage : 
Cette remarque n’appelle pas de réponse 
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Observations du commissaire enquête : Pas d’observation supplémentaire par rapport à la 
réponse du pétitionnaire. Les réponses aux questions posées sont claires et argumentées 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Réponses du maître d'ouvrage : 
 
La parcelle BS 183 présente un EBC en application de la méthodologie du PLU. Les espaces boisés sont 

repris de l’IGN. Les espaces boisés situés en zone A (donc présentant un risque de disparition au regard de la 
possibilité de construction agricole) sont préservés. Lorsque le boisement est inférieur au seuil départemental 
de défrichement, à savoir 1ha, ces derniers sont considérés comme plus menacés et donc classés en EBC. 
La parcelle 183 présente réellement un boisement, mais dont la qualité n’a pas été estimée. Les haies 
identifiées dans ce secteur sont aussi bien présentes. Le réseau de haies participe à la bonne fonctionnalité des 
continuités écologiques du territoire. Les élus portent la préservation des patrimoines de la commune au coeur 
de leur projet. Ainsi il est proposé de conserver les protections en place, que ce soit pour l’EBC ou pour les ha 
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Irrégularité constatée dans la publication de l'enquête publique dans la 
presse 

• vendredi 3 Octobre, 19:09 

7Ko 
•  

•  

• B 

De : 
Moi 

• A : 

Montajault Julie 
• Cc : 

Perain Catherine ;  
urbanisme ;  
Isabelle BERTHEAU ;  
lesmrz 

 
   
Objet : Irrégularité constatée dans la publication de l'enquête publique dans la presse 
 
A l’attention de Madame MONTAJAULT, 
 
Dans le cadre de l’enquête publique relative à la révision générale du PLU de la commune d’Archigny prévue pour se 
dérouler  du 17 octobre 2025 au 18 novembre 2025, j’ai pris connaissance de la publication de l’avis d’enquête dans la 
presse locale ce jour (vendredi 3 octobre 2025). 
 
Je constate  que l’avis publié dans le journal (La Nouvelle République), est incomplet : il ne mentionne que les dates de début 
et de fin d’enquête, sans préciser d’autres éléments pourtant obligatoires, notamment : 

• Toutes les modalités de consultation du dossier (site internet) 

• Les dates et lieu des permanences du commissaire enquêteur 

• Toutes les modalités de dépôt des observations du public (adresse courrier, adresse internet) 

• La référence aux textes régissant l’enquête 

Cette insuffisance est susceptible de porter atteinte à la régularité de la procédure, en ne garantissant pas une information 
complète et équitable du public, comme le requièrent les dispositions légales et les principes de participation du public 
consacrés par le Code de l’environnement (article L123-1 et suivants) 
 
Aussi, afin de préserver la légalité de l’enquête publique, je vous invite à procéder sans  délai à la publication d’un avis 
annulant cette parution, et dans un souci de sécurité juridique et de respect du droit à l’information et à la participation du 
public, je vous demande de reporter les dates de l’enquête publique, afin de permettre la publication d’un avis d’enquête 
conforme (il faudra aussi prévoir la  modification de l’affichage) 
 
Je vous remercie de bien vouloir me  contacter pour me tenir au courant de votre décision et pour que nous puissions 
convenir de nouvelles dates pour cette enquête. 
Je reste à votre disposition pour tout échange complémentaire 
Le commissaire enquêteur 
B.Thibaud 

 

https://webmail.sfr.fr/mailbox.html
https://webmail.sfr.fr/mailbox.html
https://webmail.sfr.fr/mailbox.html
https://webmail.sfr.fr/mailbox.html
https://webmail.sfr.fr/mailbox.html
https://webmail.sfr.fr/mailbox.html
https://webmail.sfr.fr/mailbox.html�
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PROCES VERBAL 
 

 
Relatif aux observations produites lors de l’enquête publique 

relative au projet de révision générale  
du PLU d’Archigny 

 
 
 

En application de  L’arrêté du président de Grand Chatellerault n° 6555 du 24 
septembre 2025 prescrivant l’ouverture de l’enquête publique préalable à de révision 
générale du plan local d’urbanisme de la commune d’Archigny 
   
Vous trouverez ci-joint les  observations produites pendant l’enquête concernant le 
projet :  
 
Observations reçues lors des permanences : 
 

Observations  n°1 à n°20 : (Annexe A)  
 
Observations reçues par voie électronique : 
 

Messages n°1 à n°14 : (Annexe B):  
 
Observations reçues par courrier :  
 

Courriers n°1 à n°3  (Annexe C):  
 

Conformément à  l’arrêté d’enquête, le responsable du projet disposera d’un délai 
de quinze jours pour produire ses réponses aux observations émises, soit avant le mardi 9 
décembre 2025. 
 
 
             Le 24 novembre 2025 
                   Le Commissaire Enquêteur 
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